
 
 
 
 

 
 

Avis public 
 
 

Avis est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu que: 
 
Lors de la séance extraordinaire tenue le 22 décembre 2009, le Conseil de la 
Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu a adopté le règlement intitulé: 
 

Règlement numéro 2010-01 déterminant les taux de taxes, 
compensations et tarifs ainsi que 

les modalités de paiement et le taux d’intérêt 
pour l’exercice financier 2010 

 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance ou obtenir une copie dudit 
règlement moyennant le paiement des frais, dans les heures d’ouverture du Bureau 
municipal, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du mardi au vendredi. 
 
 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 14e jour du mois de janvier 2010. 
 
 
 
 
 
Élise Guertin, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 


